
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE l’ÉRABLE 
MUNICIPALITÉ DE VILLEROY 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  ORDINAIRE 
DE LA MUNICIPALITÉ de Villeroy, dûment convoquée et tenue le 20 
décembre 2023, à 19 h 00.  

 
Sont présents :  

Mme Roxane Laliberté, mairesse 
M. Patrice Goupil, conseiller siège no 1 
M. Yannis Deschênes, conseiller siège no 2 
Mme Danielle Vachon, conseillère siège no 3 
Mme Jessica Pitt, conseillère siège no.4 
M. Martin Pilotte, conseiller siège no 5 
M. Maxime Bédard, conseiller siège no 6 
 

Assiste également à la séance :  
M. Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 

 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
PRISE DE PRÉSENCE  

MOT DE BIENVENUE ET CONSTATATION DU QUORUM 

La mairesse, Mme Roxane Laliberté, adresse un mot de bienvenue à 
l’assemblée et constate qu’il y a quorum. La séance est déclarée 
ouverte. 
 

23-12-171 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

ORDRE DU JOUR 

• 01 – OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

• 02 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

• 03 – VALIDATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

• 04 – POINT DE DISCUSSION 

 

        • 04.01 – Programme d’aide à la voirie locale volet projets 

particuliers d’amélioration (PPA-CE) 

 

        • 04.02 – Affectation d’une somme au fonds réservé pour les 

dépenses liées à la tenue d’une élection 

 

• 05 – PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

• 06 – ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE 

 

• 07 – CLÔTURE DE LA SÉANCE 
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Sur proposition de : Danielle Vachon, siège no.3 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour du mercredi 20 décembre 2023 
 
Adoptée. 

 

3. VALIDATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

 

 
 

 

 

 

AVIS DE CONVOCATION 
Madame, Messieurs, 

Avis de convocation à la séance extraordinaire du conseil de la municipalité 
de Villeroy. 
 
Je, soussigné Jason Bergeron, directeur général de la Municipalité de 
Villeroy, convoque tous les membres du conseil à une séance extraordinaire 
qui se tiendra le 20 décembre 2023, à 19 h, à la salle du conseil, et qu’il y 
sera pris en considération les sujets suivants, à savoir : 
ORDRE DU JOUR 

• 01 – OUVERTURE DE LA SÉANCE 
• 02 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
• 03 – VALIDATION DE L’AVIS DE CONVOCATION 

• 04 – POINT DE DISCUSSION 
        • 04.01 – Programme d’aide à la voirie locale volet projets particuliers 
d’amélioration (PPA-CE) 
        • 04.02 – Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses 
liées à la tenue d’une élection 
 
• 05 – PÉRIODE DE QUESTIONS 
• 06 – ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE 
• 07 – CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 
Donné à Villeroy ce 13 décembre 2023. 
 

 

 

Jason Bergeron, directeur général et greffier-trésorier 
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4. POINT DE DISCUSSION 

23-12-172 4.1 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE VOLET PROJETS 
PARTICULIERS D’AMÉLIORATION (PPA-CE) 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Villeroy a pris connaissance 
des modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration 
(PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) et s’engage à les 
respecter ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide 
financière a été octroyée est de compétence municipale et est 
admissible au PAVL ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont été réalisés dans l’année civile au 
cours de laquelle le ministre les a autorisés ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ou les frais inhérents sont 
admissibles au PAVL ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le formulaire de reddition de comptes a été 
dûment rempli ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la transmission de la reddition de comptes des 
projets a été effectuée à la fin de la réalisation des travaux ou au plus 
tard le 31 décembre 2023 de l’année civile au cours de laquelle le 
ministre les a autorisés ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le versement est conditionnel à l’acceptation, par 
le ministre, de la reddition de comptes relative au projet ; 
 
CONSIDÉRANT QUE, si la reddition de comptes est jugée conforme, le 
ministre fait un versement aux municipalités en fonction de la liste des 
travaux qu’il a approuvés, sans toutefois excéder le montant maximal 
de l’aide tel qu’il apparaît à la lettre d’annonce ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les autres sources de financement des travaux 
ont été déclarées ; 
 
Sur proposition de : Jessica Pitt, siège no.4 
  
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères présent(e)s 
 
QU’ils approuvent les dépenses d’un montant de 27 792.54 $ relatives 
aux travaux d’amélioration et aux frais inhérents admissibles 
mentionnés au formulaire, conformément aux exigences du ministère 
des Transports du Québec, et reconnaît qu’en cas de non-respect de 
celles-ci, l’aide financière sera résiliée. 
 
Adoptée. 

 
 
 

23-12-173 4.2 AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR 
LES DÉPENSES LIÉES À LA TENUE D’UNE ÉLECTION 

 
 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a, conformément à l’article 278.1 
LERM (Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités), 
constitué un fonds réservé au financement des dépenses liées à la 
tenue d’une élection ; 
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CONSIDÉRANT ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil 
doit, après consultation du président d’élection, affecter annuellement 
au fonds les sommes nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit 
être tenue la prochaine élection générale, pour pourvoir au coût de cette 
élection ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût de la prochaine élection générale est 
présumé au moins égal au coût de la dernière élection générale ou de 
celle précédant cette dernière, selon le plus élevé des deux, sous 
réserve des mesures particulières prévues à la loi pour l’élection 
générale de 2021 (qui ne doit pas être prise en compte); 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à la loi et après avoir consulté le 
président d’élection, le conseil affecte à ce fonds un montant de 5 000$; 
 
Sur proposition de : Danielle Vachon, siège no.3 
  
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères présent(e)s 
 
D’AFFECTER au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue 
d’une élection un montant de 5 000$ pour l’exercice financier 2023; 
 
QUE les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même 
l’excédent de fonctionnement non affecté. 
 
ADOPTÉE 

 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS  
 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE TENANTE  
 

Sur proposition de : Maxime Bédard, siège no.6 
  
Il est résolu à l’unanimité des conseillers et conseillères présent(e)s 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance tenante 
 
Adoptée 

 
 

 
23-12-174 6. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Sur proposition de : Danielle Vachon, siège no.3 
 
Il est résolu à l’unanimité des conseiller.ères présent.es 
 
Que la séance soit levée à : 19h11 
 
En signant le présent procès-verbal, la mairesse est réputée avoir signé 
chacune des résolutions précédentes. 
 
Adoptée. 
 
 
Roxane Laliberté, mairesse  
 
 

Jason Bergeron, directeur général/greffier-trésorier 


